
 

 

    Edition de décembre 

             2025 

Billet d’un membre du MCPV 

Le dernier Edito de juin relatait très justement les travers et les lourdeurs du système juridique suisse. 
Il y a lieu de rappeler que la loi suisse sur la famille date de 1907 et est appliqué depuis 1912. Elle a 
été écrite par des juristes nés et forgés dans un système social qui voulait que maman s’occupe des 
enfants à la maison pendant que papa travaille. Les choses et les mœurs ont changé, le système 
juridique n’a pas évolué : il continue de favoriser le lien mère-enfant au détriment du lien père-enfant.  
En qualité de père, nous devons TOUT étayer dans notre argumentaire, TOUT prouver, TOUT justifier… 
et TOUT sera passé au crible des services en charge de décortiquer nos crises familiales souvent 
épineuses, afin de trouver la petite faille qui fera douter de notre probité. Pendant ce temps, la parole 
des mères de nos enfants sera souvent prise comme parole d’Evangile et en de très rares cas remise 
en question. Sous forme de témoignage et sans aucune prétention de détenir la vérité absolue, je 
donne ici trois pistes à exploiter qui permettent d’étayer nos propos et prendre le dessus lors de 
audiences en Tribunal. La première traite d’attitudes personnelles, les suivantes sont à faire proposer 
par nos avocats et relèvent du bon usage que nous pouvons faire du système. 
 

1. Être totalement transparent et droit en restant cohérent tout au long des démarches entreprises 
est garant de crédibilité. Nous sommes gagnants en nous montrer pro-actif et foncièrement 
collaborant avec les services et personnes auxquels nous sommes confrontés, sans jamais 
montrer une quelconque forme d’agressivité, sans jamais vouloir donner de leçons, et en restant 
toujours et uniquement factuel. Ne pas hésiter à prendre des notes et à faire répéter les propos 
des interlocuteurs afin qu’ils soient clairement entendus ou compris, et dans tous les cas, mettre 
l’intérêt de l’enfant avant son propre intérêt.  
 

2. Demander une expertise psychiatrique familiale. C’est une procédure relativement longue et 
coûteuse que le Président du Tribunal peut ordonner, qui va lui proposer un discours d’experts 
qui va bien au-delà des appréciations des AS de la DGEJ, discours de professionnels, sur lequel il 
pourra s’appuyer pour trancher. Dans mon cas, cette expertise a permis de mettre les mots de 
professionnels en confirmation de mon argumentaire. Le discours de la DGEJ a radicalement 
changé après sa publication… Et le Président du Tribunal a suivi. 

 

3. Demander la nomination d’un avocat-curateur pour les enfants. Cet avocat a également un coût 
mais va avoir la charge de défendre les intérêts de ou des enfant(s), hors de l’intérêt des parents. 
C’est une voix complémentaire et indépendante qui va dans le sens de l’intérêt de l’enfant et qui 
sera écoutée. Dans mon histoire, cet avocat-curateur aura été très nettement le porte-parole de 
mes ados et de leurs difficultés, un contrepied à l’argumentaire énoncé par leur mère et relayé 
initialement par la DGEJ. 

                                                                                                                           Que la force soit avec vous tous ! 
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Papas-news 
 

http://www.mcpv.ch/


L’incontournable Stand des Pères Noëls Bleus  

 

Notre traditionnel stand des Pères Noëls Bleus s’est bien déroulé, à 

Lausanne comme d’habitude, dans une ambiance festive de fin 

d’année. Malgré un peu de pluie, il a rencontré un joli succès et 

beaucoup de personnes se sont intéressées à notre mouvement. Un 

grand merci aux membres qui sont venus nous prêter main forte ! 

 

 

 

 

 

 

 

Initiative pour un congé familial 

Initiative populaire fédérale « Une société et une 

économie fortes grâce au congé parental 

(initiative pour un congé familial) » 

 

Venez nous rejoindre à nos divers stands afin de signer 

cette initiative qui permettrait, entre autres, un congé 

parental de 18 semaines par parent… 

Si vous le souhaitez, nous pouvons, sur demande, vous 

envoyer quelques exemplaires que vous pourriez faire 

signer parmi vos connaissances 



Stands 

Les dates de nos prochains stands sont indiquées sur notre site internet 

www.mcpv.ch 

Venez nous rendre visite et, pourquoi pas, rejoignez notre équipe car nous 

cherchons toujours des forces supplémentaires ! L’ambiance est sympathique 

et les échanges sont toujours enrichissants, que ce soit avec les « passants » et 

parfois les politiciens. 
 

Papa contact 

Nyon, le 1er mardi du mois, à 20h15, à la Maison de Quartier, ch. de la Redoute 

12, avec Alexandre et Antoine ; 

Lausanne, le 2e lundi du mois, à 20h, à Rumine 2, avec Bernard et Flavio ; 

Yverdon, le 3e lundi du mois, à 20h, au ch. des Roseyres 13 A, avec Denis et 

Cédric ; 

Renens, le 4e mercredi du mois, à 20h, à la Maison du Peuple, avec Georges et 

Andreas. 

Attention changement de jour pour Monthey : 

Monthey, le 3e mardi du mois, à 19h30, au café du Valais, avec Antoine et un 

animateur valaisan 

Bibliothèque   

Nous vous rappelons que le MCPV possède plusieurs livres 

intéressants, dont celui de Carlos, « Au nom de l’amour, 

aliénation parentale et détention », de B. Luizzi, « Les 

Intouchables, le dictat des mères, à l’usine des bâtards », et 

d’autres encore, même informatifs.  

 

En cas d’intérêt, c’est volontiers que nous vous les prêtons. Un simple appel 

suffit… (Permanence 021 353 30 50). 

http://www.mcpv.ch/


Un brin d’espoir … 

➢ Le Conseil fédéral veut moderniser la procédure en droit de la famille. 

➢ Désamorcer plus rapidement les conflits grâce à des procédures rapides et 

simples. 

➢ La résolution amiable des conflits renforce la relation entre parents et 

enfants. 

Une séparation ou un divorce est souvent une étape éprouvante pour tous les 
membres de la famille. En particulier, les enfants ne doivent pas souffrir des 
conflits persistants entre leurs parents, mais pouvoir entretenir une relation 
solide avec chacun d’eux. C’est pourquoi le Conseil fédéral veut régler dans la 
loi et renforcer le recours à des méthodes de résolution des conflits dans les 
procédures familiales. Une solution élaborée et acceptée en commun conduit 
généralement à une relation plus stable et moins tendue entre les membres de 
la famille. En outre, Le Conseil fédéral considère que l’interdisciplinarité joue un 
rôle capital et doit être garantie par l’implication d’experts de différentes 
disciplines, par exemple des psychologues ou des travailleurs sociaux. 

 

Le comité du MCPV vous souhaite de passer de 

belles fêtes ! Que 2026 vous apporte espoir, 

bonheur et sérénité ! 

 

 

 

 

 

 

 


